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La France a reproduit au Canada les éléments de la pra
tique médicale européenne. Les ustensiles de pharmacie, 
les produits pharmaceutiques, les codex de même que 
les praticiens proviennent essentiellement de l’Ancien 
Monde. Les produits utilisés, surtout d’origine végétale, 
permettent la confection de centaines, voire de milliers 
de compositions pharmaceutiques souvent fort com
plexes. Les remèdes en usage au Canada proviennent 
des quatre coins du monde et leur utilisation s’inscrit par
faitement dans le cadre de la médecine humorale.

Les autorités coloniales et métropolitaines s’intéres
sent très tôt aux ressources locales. Des spécimens sont 
envoyés en France par les médecins Michel Sarrazin et 
JeanFrançois Gaultier et le chirurgien HubertJoseph 
de La Croix. D’autres aussi le font comme l’ecclésiasti
que JeanBaptiste Gosselin, l’enseigne JacquesPierre 
Daneau de Muy et la sagefemme Catherine Jérémie, 
dit Lamontagne. En 1749, le gouverneur La Galissonière 
fait parvenir aux commandants des différents postes de 
la NouvelleFrance et de la Louisiane un mémoire rédigé 
par le médecin Gaultier: ils sont priés de récolter des 
spécimens et de l’information sur différents aspects de 
l’histoire naturelle.

Néanmoins, les apports canadiens à la pharmacopée 
européenne restent peu nombreux et les praticiens de 
la santé établis au Canada ont surtout recours aux médi
caments importés. L’apport amérindien à la médecine 
officielle, quoique difficile à évaluer, semble modeste et 
circonstanciel. Il en va autrement, toutefois, de la méde
cine populaire qui utilise plus facilement les plantes et 
les produits disponibles dans l’entourage immédiat des 
personnes. Les plantes utilisées par les Amérindiens 
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1. Ancien terme désignant des sulfates, le mot vitriol comprend plusieurs produits. Sont inclus dans cette catégorie le vitriol romain, le vitriol de Chypre, le vitriol blanc, le sel de Glauber, le sel 
d’Epsom, le sel polychreste, le sel Duobus et l’arcanum duplicatum. Bien qu’étant un sulfate, l’alun a été exclu conformément aux usages de l’époque.

2. Sont inclus dans cette catégorie le tartre martial soluble, le tartre émétique ou stibié, la crème de tartre et le sel végétal.

1716	 1735	 1742	 1743	 1747	 1752	 1756	 1771	 1776	 1777	 1791	 1792

Jalap	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X

Vitriol1 X	 X	 X	 X	 X	 	 X	 X	 X	 X	 X	 X

Tartre2 	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X

Ipécacuana	 X	 X	 X	 	 X	 X	 X	 	 X	 X	 X	 X

Sené	 X	 X	 X	 X	 X	 	 X	 X	 X	 X	 X	

Quinquina	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 	 	 	 X	 X	 X

Thériaque	 X	 X	 X	 	 X	 X	 X	 X	 	 X	 X	

Ecrevisse	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 	 X	 	 X	 X	 X

Mercure	 X	 X	 	 X	 X	 X	 	 X	 	 X	 X	

Manne	 X	 	 	 X	 X	 X	 X	 X	 	 X	 X	

Corail	 X	 X	 	 X	 X	 X	 	 	 	 X	 X	 X

Rhubarbe	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 X	 	 	 	 	 X

Poudre cornachine	 X	 X	 	 X	 X	 X	 	 X	 	 X	 X	 X

Cannelle	 X	 X	 	 X	 	 X	 	 X	 	 X	 X	

Alkermès	 X	 X	 X	 	 	 X	 	 X	 	 	 X	

Antimoine	 X	 	 X	 X	 	 X	 	 	 	 X	 X	 X

Safran	 	 	 X	 X	 X	 	 X	 	 	 X	 X	 X

Réglisse	 	 X	 X	 	 X	 X	 	 	 X	 X	 	 X

Anis	 	 	 X	 X	 X	 X	 	 	 X	 X	 	

Cantharide	 X	 	 	 X	 	 X	 	 	 	 X	 X	 X

Soufre	 	 X	 X	 X	 	 	 	 	 X	 	 X	 X

Rose	 X	 	 X	 X	 X	 	 	 	 	 	 X	 X

Vipère	 X	 X	 X	 X	 	 X	 	 	 	 X	 	

TOTAL	 18	 17	 17	 19	 17	 18	 9	 11	 8	 19	 19	 15



Le gonflement des flots migratoires en provenance 
de l’Europe à partir de la fin du xviiie siècle amena
les autorités publiques à adopter en 1795 une loi de 
quarantaine qui, reconduite ou remaniée de nombreu
ses fois par la suite, marqua une étape majeure dans
le développement de l’hygiène publique au Canada. 
En vertu de cette loi, les autorités pouvaient imposer 
des mesures d’isolement aux navires qui entraient
dans la colonie et à bord desquels certaines maladies 
s’étaient déclarées. Pour héberger et soigner les per
sonnes mises en quarantaine, une station fut établie 
en 1832 à la GrosseÎle en aval de Québec. D’autres 
stations moins durables l’avaient précédée. Des dizai
nes de milliers d’arrivants allaient y séjourner jusqu’à 
sa fermeture en 1937, et dans bien des cas y mourir.

Si l’on en juge par les nombreuses épidémies 
(choléra2, typhus, variole, etc.) qui se succédèrent tout 
au long du xixe siècle en sol canadien, les quarantaines 
s’avérèrent impuissantes à endiguer l’introduction et 
la propagation des germes infectieux. Divers témoigna
ges permettent d’ailleurs de se convaincre que nom
bre de capitaines de vaisseaux, vraisemblablement en
 accord avec leurs armateurs, cachaient l’existence de 
malades à leur bord et préféraient s’en délester en cati
mini sur une rive déserte plutôt que de subir les délais 
et les désagréments dus à la quarantaine. Celleci repré
sentait en effet une entrave au commerce, de sorte que 
des intérêts puissants s’y opposaient.

Il faut préciser de plus que les membres du 
corps médical ne faisaient pas front commun pour 
obtenir un resserrement des mesures: plusieurs, en
cette ère prépastorienne, ne croyaient pas à la trans
mission des maladies par contagion et percevaient
donc les quarantaines comme coûteuses et inuti
les. Même des médecins qui penchaient pourtant
en faveur des thèses contagionnistes cherchèrent à 
ménager les intérêts marchands en suggérant des 
modalités d’application moins sévères, comme le fit 
en 1839 John Doratt, le médecin désigné par Lord 
Durham pour faire enquête notamment sur les hôpi
taux (Doratt, 1839). Cependant, en dépit de tous ces 
aléas, les quarantaines de vaisseaux constituaient une
première en ce qui a trait à l’hygiène publique, en ce 

sens qu’elles furent imposées sur une base relative
ment régulière.

Les autorités s’appliquaient également à pro
mouvoir la vaccination, méthode recommandée par
des médecins pour lutter contre une maladie parti
culièrement virulente, la variole. La vaccination fut 
introduite en sol canadien au tout début du siècle. 
Il faut toutefois attendre 1815 avant que le gouverne
ment n’adopte une loi pour rémunérer des médecins
vaccinateurs. Une autre loi suivit deux ans plus tard 
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tuelle pour parer aux besoins les plus pressants lors 
d’épidémies. Seules les quarantaines de vaisseaux et 
certaines mesures relatives à la vaccination antivario
lique furent entreprises sur une base plus ou moins
régulière. Le grand défi pour les partisans de l’hygiène
publique allait être précisément d’obtenir la création
d’organismes permanents chargés de veiller à la santé 
de la population. 

Les quarantaines de vaisseaux 
et la vaccination

tion. De nouvelles attitudes par rapport à la santé et 
à la maladie, des comportements conformes aux avis 
de la science médicale sont ainsi proposés et avalisés 
par l’État qui en assure la promotion. Mais pour met
tre en place un tel appareil d’hygiène publique, il a
fallu que l’élite médicale, depuis le xixe siècle, gagne
à sa cause les groupes sociaux les plus influents, con
vainque les dirigeants politiques d’engager les res
sources de la collectivité, les persuade aussi d’asseoir 
ces transformations sur les compétences exclusives 
des médecins. Elle n’y parvint que graduellement, 
après une longue période marquée le plus souvent
par une relative passivité des autorités publiques et 
des réticences nombreuses devant ses visées. 

Sous le règne des mesures d’hygiène 
publique temporaires

Dans le BasCanada du début du xixe siècle, bien
peu d’obstacles entravaient la marche des maladies 
contagieuses, principales causes de mortalité. Qu’elles 
aient surgi en flambées dévastatrices ou qu’elles aient
régné à l’état endémique, elles prélevaient année après
année un lourd tribut en vies humaines. Or, les auto
rités n’intervenaient généralement que de façon ponc
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Figure 5

Nombre d’analyses effectuées dans les laboratoires 
de l’organisme central d’hygiène, 1923-1945

Source‑: Rapports annuels du Service provincial d’hygiène et du ministère de 
la Santé, années concernées.    
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